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Domaine technique auquel se rapporte l'invention

La présente invention concerne de manière générale la fabrication 

de neige de culture, ou encore appelée neige artificielle.

Elle concerne en particulier un dispositif pour la fabrication de neige 

de culture, comprenant un corps comportant : - un conduit d’alimentation en 

eau sous pression et/ou un conduit d’alimentation en air sous pression, - au 

moins un élément de pulvérisation d’eau ou d’un mélange d’air et d’eau, - au 

moins une vanne de commande pour le réglage de l’alimentation en eau 
sous pression et/ou en air sous pression dudit élément de pulvérisation, et - 

des moyens de pilotage destinés à piloter ladite vanne de commande.

L’invention concerne également une installation d’enneigement 

comprenant un tel dispositif.

L’invention concerne en outre un procédé de fonctionnement d’un 

tel dispositif de fabrication de neige de culture.

Arriere-plan technologique

Les pistes de ski sont aménagées pour accueillir notamment de la 

neige naturelle, par exemple, pour la pratique du ski alpin ou de ski de fond.

De manière générale, il est connu de fabriquer de la neige de 

culture pour la disposer sur les pistes de ski afin de pallier des défauts de 

présence de neige naturelle.

Il est alors connu d’installer, sur au moins une partie des bords des 

pistes de ski, des enneigeurs alimentés par des canalisations d’eau sous 

pression et des canalisations d’air sous pression pour permettre la 

production de cette neige de culture.

De manière générale, un tel enneigeur comprend une perche fixée 

solidement dans le sol.

Cette perche achemine, via des conduits d’alimentation distincts, de 

l’air sous pression et de l’eau sous pression jusqu’à une tête d’enneigement 

située à son extrémité libre à plusieurs mètres voire une dizaine de mètres 
de hauteur.

Cette tête d’enneigement comprend - une pluralité de buses de
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pulvérisation et - une pluralité de vannes qui assurent le réglage de 

l’alimentation en eau sous pression de ces buses de pulvérisation, afin 

d’optimiser la quantité de neige de culture à produire en fonction des 

conditions météorologiques.

On connaît des enneigeurs dont les vannes à tiroir sont disposées 

au pied de la perche. Ainsi, pour de tels enneigeurs, il est nécessaire 

d’évacuer et/ou de chauffer un volume important d’eau, stocké notamment 
dans le mat et les buses de pulvérisation, afin d’éviter une détérioration de 

l’enneigeur par un gel de l’eau en présence.

On connaît par ailleurs du document FR-2 877 076 un enneigeur 

dont les vannes à tiroir sont disposées dans la tête d’enneigement à des 

niveaux différents, et sont chacune pilotées par un moyen de commande 

électromagnétique disposé à l’arrière de ces vannes à tiroir.

Cependant, cette tête d’enneigement présente l’inconvénient d’être 

complexe de par le nombre important de pièces qui la constituent, en 

particulier concernant les moyens de commande électromagnétique. Elle 

présente également un poids important pour lequel la perche doit résister. En 

outre, un tel enneigeur est sujet aux dysfonctionnements, nécessitant alors 

des opérations de maintenance préventive et/ou curative importantes et 

régulières.

Par ailleurs chaque moyen de commande électromagnétique 

consomme une quantité d’énergie électrique importante pour permettre la 

production de neige de culture par la tête d’enneigement.

Objet de l’invention

Afin de remédier aux inconvénients précités de l’état de la 

technique, la présente invention propose un dispositif pour la fabrication de 

neige de culture, de structure simple, qui est léger, simple d’utilisation, fiable 

et peu coûteux.

Ce dispositif permet en outre un réglage fin de la course de la ou 

des vannes en présence.

Plus particulièrement, il est proposé selon l’invention un dispositif 
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pour la fabrication de neige de culture tel que défini en introduction, dans 

lequel lesdits moyens de pilotage comprennent un arbre à came(s) entraîné 
en rotation autour de son axe longitudinal par un actionneur ; ladite vanne de 

commande coopère avec une came portée par ledit arbre à came(s), en 

particulier pour sa manoeuvre entre différentes positions de fonctionnement.

D’autres caractéristiques non limitatives et avantageuses du 

dispositif conforme à l’invention sont les suivantes :

- le corps de la tête d’enneigement comprend au moins deux 

vannes de commande pilotées par un unique actionneur ;

- lesdites vannes de commande sont chacune disposées à des 

niveaux différents dudit conduit en air sous pression et/ou dudit conduit en 

eau sous pression, et, lesquelles vannes de commande sont chacune 

pilotées par une came agencée sur l’arbre à came(s) desdits moyens de 

pilotages ;

- la ou les vannes de commande sont mobiles en translation par 

rapport au corps, selon des axes de translation parallèles entre eux, lesquels 

axes de translation s’étendent perpendiculairement audit axe longitudinal 

dudit arbre à came(s) ;

- chaque came présente un profil tel que chaque vanne de 

commande coopérant avec une desdites cames, est mobile entre au moins 

deux positions, l’une autorisant l’alimentation en eau sous pression et/ou en 

air sous pression de l’élément de pulvérisation associé, et l’autre interdisant 

l’alimentation en eau sous pression et/ou en air sous pression dudit élément 

de pulvérisation ; dans ce cas, ledit élément de pulvérisation comprend 

avantageusement au moins une buse de pulvérisation d’eau, et le corps de 

la tête d’enneigement comprend un conduit d’alimentation en air sous 

pression et un conduit d’alimentation en eau sous pression, lesdites première 

et deuxième positions autorisant et interdisant respectivement l’alimentation 

en eau sous pression de ladite buse de pulvérisation d’eau ; en outre chaque 

came présente avantageusement un profil tel que chaque vanne de 

commande, coopérant respectivement avec l’une desdites cames, est mobile 
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jusqu’à une troisième position, différente desdites première et deuxième 

positions, autorisant l’alimentation en air sous pression de ladite buse de 
pulvérisation d’eau ;

- le profil d’au moins deux cames est tel que les vannes de 

commande associées aux buses de pulvérisation d’eau, sont adaptées pour, 

selon une même position de l’arbre à came(s), être dans des positions 

différentes entre elles ;

- le corps de la tête d’enneigement comprend des moyens de 

rappel de chaque vanne de commande vers une position dans laquelle une 

extrémité libre de chacune desdites vannes, en regard d’une came associée, 

assure un appui contre ladite came en regard ; dans ce cas, les moyens de 

rappel en question sont avantageusement formés par l’air sous pression 
circulant dans un conduit d’alimentation en air sous pression, par exemple, 

une alimentation d’air d’un dispositif de nucléation ; et

- l’actionneur comprend un moteur bidirectionnel qui entraîne en 

rotation ledit arbre à came(s), lequel moteur est associé à des moyens de 

contrôle de vitesse et de contrôle de position de l’arbre à came(s).

L’invention propose également une installation d’enneigement qui 

comprend une perche, et un dispositif conforme à l’invention agencé à une 

extrémité libre de cette perche.

L’invention propose en outre un procédé de fonctionnement d’un 

dispositif conforme à l’invention ou d’une installation d’enneigement selon 

l’invention, l’élément de pulvérisation comprenant au moins une buse de 

pulvérisation d’eau, dans lequel sont mises en oeuvre les étapes suivantes :
a) on pilote ledit arbre à came(s) pour autoriser l’alimentation en 

eau sous pression de ladite buse de pulvérisation d’eau via ladite vanne de 

commande associée,

b) on pilote ledit arbre à came(s) dans un premier sens de rotation 

pour interdire l’alimentation en eau sous pression de ladite buse de 
pulvérisation d’eau,

c) on pilote ledit arbre à came(s) toujours dans ledit premier sens 
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de rotation pour autoriser l’alimentation en air sous pression de ladite buse 

de pulvérisation d’eau, de manière à assurer l’évacuation de l’eau sous 

pression de ladite buse de pulvérisation d’eau, puis,

d) on pilote ledit arbre à came(s) encore dans ledit premier sens de 
rotation, pour interdire l’alimentation en air sous pression (et 

avantageusement en eau sous pression) de ladite buse de pulvérisation 

d’eau.

Avantageusement, grâce à ce procédé la buse de pulvérisation est 

purgée par de l’air sous pression avant d’être fermée. Ainsi, une telle buse 

de pulvérisation est dépourvue de gouttelettes d’eau pouvant l’endommager 

ou la boucher lorsque cette eau se transforme en glace.

L’invention propose plus particulièrement un procédé de 

fonctionnement qui comprend avantageusement l’étape additionnelle selon 

laquelle, suite à la succession d’étapes a), b), c), et d), on pilote ledit arbre à 

came(s) dans un deuxième sens de rotation, opposé audit premier sens de 

rotation, de manière à réaliser successivement les étapes d), c), b) puis a), 

en vue de remettre en fonctionnement la buse de pulvérisation.
Description detaillee d’un exemple de réalisation

La description qui va suivre en regard des dessins annexés, 

donnés à titre d’exemples non limitatifs, fera bien comprendre en quoi 

consiste l’invention et comment elle peut être réalisée.

Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue schématique de face d’un premier mode de 

réalisation d’un dispositif pour la fabrication de neige de culture conforme à 
l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en coupe du dispositif de la 

figure 1 selon le plan A1-A1 ;

- la figure 3 montre l’arbre à came équipant le dispositif de la figure 

2, vu de manière schématique et en perspective ;

- la figure 4 est une vue schématique en coupe de l’arbre à came 

de la figure 3 montrant le profil de sa came ;
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- les figures 5 à 9 sont des vues schématiques en coupe du 

dispositif de la figure 1 selon le plan B1-B1 représentant chacune la même 

came de l’arbre à came dans différentes positions angulaires pour la 

manoeuvre de la vanne associée, en vue de l’alimentation en eau sous 
pression ou en air sous pression de la buse de pulvérisation associée ;

- la figure 10 est une vue schématique analogue à celle de la figure 
1, d’un deuxième mode de réalisation d’un dispositif pour la fabrication de 

neige de culture conforme à l’invention ;

- la figure 11 est une vue schématique en coupe du dispositif de la 
figure 10 selon le plan A2-A2 ;

- la figure 12 montre l’arbre à cames du dispositif de la figure 11, vu 

de manière schématique et en perspective ;

- les figures 13 à 17 sont des vues schématiques en coupe du 

dispositif de la figure 10 selon le plan B2-B2 présentant chacune une même 

came de l’arbre à cames dans différentes positions angulaires pour la 

manoeuvre de la vanne associée, en vue de l’alimentation en eau sous 
pression ou en air sous pression de la buse de pulvérisation associée ;

- les figures 18 à 20 sont des vues schématiques en coupe de 

l’arbre à cames de la figure 12 représentant respectivement de profil 

chacune des cames de l’arbre à cames ;

- la figure 21 est une vue schématique en coupe de l’arbre à cames 

de la figure 12 représentant de profil les cames superposées ;

- les figures 22 et 23 sont des vues schématiques analogues à celle 

de la figure 3 représentant, respectivement, un troisième et un quatrième 

modes de réalisation d’un arbre à cames destiné à équiper un dispositif 
conforme à l’invention ; et

- la figure 24 est une vue schématique en coupe, analogue à celle 

de la figure 11, représentant un dispositif selon l’invention équipé de l’arbre à 

cames représenté sur la figure 23.

En préliminaire, on notera que d’une figure à l’autre, les éléments 

identiques ou similaires des différents modes de réalisation de l’invention 
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seront, dans la mesure du possible, référencés par les mêmes signes de 

référence et ne seront pas décrits à chaque fois.

Sur les figures 1 à 21, on a représenté deux modes de réalisation 

d’un dispositif 100 ; 200 pour la fabrication de neige de culture conforme à 
l’invention.

Ces dispositifs 100 ; 200 pour la fabrication de neige de culture tels 

que représentés de manière générale sur les figures 1 à 21 sont 

particulièrement adaptés pour équiper une installation d’enneigement qui 

comprend notamment une perche (non représentée).

Dans le cas d’une telle installation d’enneigement, la perche étant 

fixée à une extrémité dans le sol, elle comprend une extrémité libre sur 

laquelle est agencé le dispositif 100 ; 200 de fabrication de neige de culture.

Ainsi, ces dispositifs 100 ; 200 surplombent la piste de ski d’une 

dizaine de mètres et sont nommés « tête d’enneigement » par la suite.

Cette installation d’enneigement est alimentée en eau sous 
pression et en air sous pression par des lignes d’alimentation (non 

représentées) s’étendant notamment le long de la piste. Ces lignes 

d’alimentation comportent des canalisations (non représentées) permettant le 

transport d’air sous pression et d’eau sous pression jusqu’à chaque 
installation d’enneigement pour l’alimentation en eau sous pression ou en air 

sous pression de la tête d’enneigement 100 ; 200 associée.

Ces lignes d’alimentation comportent également des vannes 

générales de fermeture (non représentées), aménagées généralement au 

pied de chaque perche, permettant de fermer ou d’ouvrir l’alimentation en air 

sous pression et en eau sous pression respectivement d’un conduit 
d’alimentation 10 en eau sous pression et d’un conduit d’alimentation 20 en 

air sous pression agencés dans un corps 101 ; 201 de la tête d’enneigement 

100 ; 200.

L’eau sous pression et l’air sous pression sont acheminés de 

manière classique, via la perche, depuis les vannes générales de fermeture 

jusqu’aux conduits d’alimentation 10, 20 en eau sous pression et en air sous 
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pression du corps 101 ; 201 de la tête d’enneigement 100 ; 200.

Dans chacun des modes de réalisation de l’invention représentés 

sur les figures 1 à 21, le corps 101 ; 201 de la tête d’enneigement 100 ; 

200 présente ici une section de profil général en « L >> qui définit, d’une part, 

une branche supérieure 110 ; 210 qui s’étend selon un axe longitudinal L1 ; 

L2, avantageusement vertical ou au moins approximativement vertical, et, 

d’autre part, une branche inférieure 120; 220 qui s’étend selon un axe 

transversal T1 ; T2 perpendiculaire à l’axe longitudinal L1 ; L2 et 

avantageusement horizontal ou au moins approximativement horizontal 

(figures 2 et 11).

Chaque corps 101 ; 201 comprend des éléments de pulvérisation 

130 ; 230 adaptés à pulvériser de l’eau ou un mélange d’air et d’eau.

Ces éléments de pulvérisation 130 ; 230 se composent ici - de 

buses de pulvérisation d’eau 131, 133 ; 231, 233, 234, 235 pulvérisant de 

l’eau sous pression, et - d’au moins un dispositif de nucléation 132 ; 232, 

pulvérisant un mélange d’eau et d’air sous pression.

Certaines de ces buses de pulvérisation d’eau 133 ; 233, 234, 235 

peuvent être purgées par de l’air sous pression.

Ces éléments de pulvérisation 130; 230 présentent chacun une 

section dont le profil est sensiblement circulaire, et s’étendant ici chacun 

selon un axe incliné ascendant 11 ; I2 par rapport à l’axe transversal T1 ; T2 

de la branche inférieure 120 ; 220.

Les axes inclinés 11 ; I2 forment ici un angle avec l’axe transversal 

T1 ; T2 compris entre 30 degrés et 45 degrés, préférentiellement égal ici à 35 

degrés.

Les éléments de pulvérisation 130 ; 230 sont ici agencés dans des 

cavités prévues à cet effet dans la branche supérieure 110 ; 210.

Ces éléments de pulvérisation 130 ; 230 sont ici agencés sur une 

même face avant 111 ; 211 de la branche supérieure 110 ; 210. Cette face 

avant 111 ; 211 est ici opposée à la branche inférieure 120 ; 220 du corps 

101 ; 201.
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Ainsi, ces éléments de pulvérisation 130 ; 230 présentent chacun 

une extrémité libre par laquelle est propulsée de l’eau sous pression pour les 

buses de pulvérisation d’eau 131, 133 ; 233, 234, 235 ou un mélange d’eau 
et d’air sous pression pour les dispositifs de nucléation 132 ; 232.

Du côté opposé à cette extrémité libre, ces éléments de 

pulvérisation 130 ; 230 sont connectés soit seulement au conduit 10 en eau 

sous pression, soit aux conduits 10, 20 en eau sous pression et en air sous 
pression.

Les conduits d’alimentation 10, 20 en eau sous pression et en air 

sous pression s’étendent chacun selon des axes parallèles à l’axe 

longitudinal L1 ; L2 de manière, d’une part, à alimenter les éléments de 

pulvérisation 130 ; 230 inclinés, et, d’autre part, à être connectés à la perche 

par une face inférieure 103 ; 203 du corps 101 ; 201 de la tête d’enneigement 

100 ; 200.

Le corps 101 ; 201 de la tête d’enneigement 100 ; 200 comprend 

par ailleurs au moins une vanne de commande 140 ; 240 pour le réglage de 
l’alimentation en eau sous pression ou en air sous pression d’au moins une 

buse de pulvérisation d’eau 133 ; 233, 234, 235 équipant les éléments de 

pulvérisation 130 ; 230.

Cette vanne de commande 140 ; 240 présente ici une forme 

générale de cylindre.

Elle est ici, d’une part, agencée dans la branche inférieure 120 ; 

220 de telle sorte qu’elle traverse la branche inférieure 120 ; 220 selon l’axe 

transversal T1 ; T2, et, d’autre part, connectée séparément à chacun des 
conduits d’alimentation 10, 20 en eau sous pression et en air sous pression.

Cette vanne de commande 140 ; 240 comprend plus

particulièrement un corps fixe 141 ; 241, en forme générale de tube, 

délimitant un logement interne 142 ; 242 dans lequel est logé un corps 

mobile 143 ; 243.

Le corps mobile 143 ; 243 est manoeuvrable en translation, par 

rapport au corps fixe 141 ; 241, selon un axe de translation D1 ; D2 
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s’étendant parallèlement à l’axe transversal T1 ; T2 de la branche inférieure 

120 ; 220 du corps 101 ; 201 du dispositif 100 ; 200.

Le corps fixe 141 ; 241 de chaque vanne de commande 140 ; 240 

est ici fixé au corps 101 ; 201 de la tête d’enneigement 100 ; 200 par des 

moyens de fixation (non représentés).

Cette vanne de commande 140 ; 240 comprend sur une partie de 

son pourtour, au moins une chambre d’eau 144; 244 destinée à être 

alimentée en eau sous pression par le conduit d’alimentation 10 en eau sous 

pression, et, au moins une chambre d’air 145 ; 245 destinée à être alimentée 
en air sous pression par le conduit d’alimentation 20 en air sous pression.

Ces chambres d’eau 144 ; 244 et d’air 145 ; 245 sont ici délimitées 

entre le corps mobile 143 ; 243 et le corps fixe 141 ; 241.

Elles sont ici respectivement soumises en permanence à de l’eau 

sous pression et à de l’air sous pression dès que les vannes générales de 

fermeture le permettent.

La chambre d’eau 144 ; 244 est adaptée à alimenter une ouverture 

d’alimentation 146 ; 246 ménagée traversante dans le corps fixe 141 ; 241, 

en fonction de la position du corps mobile 143 ; 243 par rapport au corps fixe 

141 ; 241 de la vanne de commande 140 ; 240.

Ainsi, le corps mobile 143 ; 243 est mobile entre au moins deux 

positions par rapport au corps fixe 141 ; 241 de la vanne de commande 140 ; 
240, à savoir :

- une première position autorisant l’alimentation en eau sous 

pression de la buse de pulvérisation 133 ; 233, 234, 235 correspondante, dite 

position autorisant l’eau, et

- une deuxième position interdisant l’alimentation en eau sous 

pression de la buse de pulvérisation 133 ; 233, 234, 235 correspondante, dite 

position interdisant l’eau.

La chambre d’air 145 ; 245 est également adaptée à alimenter 

l’ouverture d’alimentation 146 ; 246 ménagée dans le corps fixe 141 ; 241, en 

fonction de la position du corps mobile 143 ; 243 par rapport au corps fixe
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141 ; 241 de la vanne de commande 140 ; 240.

Ainsi, le corps mobile 143 ; 243 est mobile en translation, entre au 

moins deux autres positions par rapport au corps fixe 141 de la vanne de 

commande 140 ; 240, à savoir :

- une troisième position autorisant l’alimentation en air sous 

pression de la buse de pulvérisation 133 ; 233, 234, 235 correspondante, dite 
positon autorisant l’air, et

- une quatrième position interdisant l’alimentation en air sous 

pression de la buse de pulvérisation 133 ; 233, 234, 235 correspondante, dite 
position interdisant l’air.

Ces chambres d’eau 144 ; 244 et d’air 145 ; 245 présentent ici 

chacune une forme de rainure ménagée dans le corps mobile 143 ; 243, 
s’étendant autour de l’axe de translation D1 ; D2.

Ces chambres d’eau 144; 244 et d’air 145 ; 245 sont en plus 

réparties sur la longueur dudit corps mobile 143 ; 243 : la chambre d’eau 

144 ; 244 est ménagée du côté d’une extrémité du corps mobile 143 ; 243, et 

la chambre d’air 145 ; 245 est ménagée du côté d’une autre extrémité du 

corps mobile 143 ; 243.

Chaque vanne de commande 140 ; 240 comprend ici des éléments 

d’étanchéité 147 ; 247 (voir figures 2 et 11) pour assurer l’étanchéité, d’une 

part, entre le corps 101 ; 201 de la tête d’enneigement 100 ; 200 et le corps 

fixe 141 ; 241, et, d’autre part, entre le corps fixe 141 ; 241 et le corps mobile 

143 ; 243 de la vanne de commande 140 ; 240.

Ces éléments d’étanchéité 147 ; 247 consistent ici en des joints 

toriques à section circulaire ou rectangulaire, mais on pourrait envisager 

d’autres types de joints.

La tête d’enneigement 100 ; 200 comprend en outre des moyens de 

pilotage 150 ; 250 destinés à manoeuvrer la ou les vannes de commande 

140 ; 240 de manière à autoriser/interdire l’alimentation en air sous pression 

ou en eau sous pression de la buse de pulvérisation 133 ; 233, 234, 235 

correspondante.
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Plus particulièrement, les moyens de pilotage 150 ; 250 sont 

adaptés à déplacer le corps mobile 143 ; 243 dans le corps fixe 141 ; 241 de 

la vanne de commande 140 ; 240.

Conformément à l’invention, les moyens de pilotage 150 ; 250 

comprennent un arbre à came(s) 151 ; 251 entraîné en rotation autour de 

son axe longitudinal R1, R2 par un actionneur 153 ; 253.

Cet arbre à came(s) 151 ; 251 comporte un axe cylindrique sur la 

longueur duquel sont rapportés un ou plusieurs éléments formant des cames 

160 ; 260, 270, 280. Chaque vanne de commande 140 ; 240, en particulier 

son corps mobile 143 ; 243, coopère avec la ou l’une des cames 160 ; 260, 

270, 280 portées par l’arbre à came(s) 151 ; 251.

L’axe de rotation R1 ; R2 consiste ici un axe s’étendant 

parallèlement, ou au moins approximativement parallèlement, à l’axe 

longitudinal L1 ; L2.

Comme le montrent plus particulièrement les figures 3 et 12, 

chaque came 160; 260, 270, 280 présente un profil (ou un contour) 

particulier qui est destiné à coopérer avec une extrémité libre 149 ; 249 du 

corps mobile 143 ; 243.

A cet égard, chaque came 160 ; 260, 270, 280 s’étend dans un plan 

passant, au moins approximativement, par l’axe de translation D1 ; D2 de la 

vanne de commande 140 ; 240 associée.

Ainsi, comme développé par la suite, la ou les cames 160 ; 260, 

270, 280 portées par l’arbre à came(s) 151 ; 251 sont pilotées en rotation 

pour la manoeuvre de la ou des vannes de commande 140 ; 240 associées.

L’actionneur 153 ; 253 est du type motoréducteur, comprenant un 
moteur électrique 153 ; 253 qui entraîne en rotation un rotor 152 ; 252. Ce 

rotor 152 ; 252 entraîne un réducteur 154 ; 254 qui entraîne lui-même en 

rotation l’arbre à came(s) 151 ; 251 autour de son axe de rotation R1 ; R2.

Le moteur électrique 153 ; 253 est ici un moteur bidirectionnel, pour 

permettre la rotation de l’arbre à came(s) 151 ; 251 dans un premier sens de 

rotation S1 et dans un deuxième sens de rotation S2, inverse l’un par rapport 
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à l’autre, autour de l’axe de rotation R1, R2.

Les moyens de pilotage 150 ; 250 comprennent ici des moyens de 

contrôle de vitesse et de contrôle de position du mouvement de rotation de 

l’arbre à came(s) 151 ; 251, associés au moteur 153 ; 253.

Ces moyens contrôle de vitesse et de contrôle de position sont 

adaptés à contrôler de manière précise la position angulaire de l’arbre à 

came(s) 151 ; 251 et donc la position en translation du corps mobile 143 ; 

243 de la vanne de commande 140 ; 240.

Par ailleurs, le corps 101 ; 201 de la tête d’enneigement 100 ; 200 

comprend des moyens de rappel 145 ; 245 de chaque vanne de commande 

140 ; 240 vers une position autorisant l’eau et interdisant l’air (voir figure 9).

Plus particulièrement, ces moyens de rappel 145 ; 245 assurent un 

maintien de chaque vanne de commande 140 ; 240 selon une position dans 

laquelle leur extrémité libre 149 ; 249 est en appui contre la came 160 ; 260, 

270, 280 en regard.

La chambre d’air 145 ; 245 présente une forme telle qu’elle 

constitue ici les moyens de rappel 145 ; 245, pour autant qu’elle soit soumise 

à de l’air sous pression provenant du conduit d’alimentation 20 en air sous 

pression.

Par conséquent, l’air sous pression pousse ici en permanence le 

corps mobile 143 ; 243 de la vanne de commande 140 ; 240 contre la came 

160 ; 260, 270, 280 en regard.

L’air sous pression est ici celui du conduit d’alimentation 20 en air 

sous pression utilisé pour alimenter un dispositif de nucléation 132; 232 

(correspondant à une buse de pulvérisation air/eau sous pression, bien 

connue de l’homme du métier, pour la formation de microbilles de glace 

destinées à favoriser la production de cristaux de glace par les buses de 

pulvérisation d’eau associées).

En variante, on pourrait envisager des moyens de rappel formés 

par de l’eau sous pression circulant dans le conduit d’alimentation en eau 

sous pression ou encore des moyens mécaniques de rappel formés par un 
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ressort, par exemple un ressort de compression.

La pression de l’eau est ici comprise entre 12 bar et 100 bar et la 

pression de l’air est ici comprise entre 2 bar et 10 bar.

Selon le premier mode de réalisation représenté sur les figures 1 à 

9, le corps 101 de la tête d’enneigement 100 comprend trois éléments de 

pulvérisation 130.

Ces éléments de pulvérisation 130 sont agencés de telle sorte que, 

dans le corps 101 du dispositif 100, chaque axe incliné 11 soit compris dans 

le plan A1 -A1 de la figure 1.

L’un des éléments de pulvérisation 130 est formé par une première 

buse de pulvérisation 131 agencée à proximité de l’extrémité libre de la 

branche supérieure 110. Cette première buse de pulvérisation 131 est 

destinée à pulvériser de l’eau sous pression pour fabriquer de la neige de 

culture.

Un autre des éléments de pulvérisation 130 est formé par un 

dispositif de nucléation 132 agencé sensiblement au milieu de la branche 

supérieure 120 du corps 101 de la tête d’enneigement 100. Il est ici destiné à 
pulvériser un mélange d’air et d’eau sous pression.

La première buse de pulvérisation d’eau 131 et le dispositif de 

nucléation 132 sont ici chacun alimentés en direct. En d’autres termes, ils 

sont dépourvus d’un pilotage de leur alimentation en eau sous pression et en 

air sous pression par une vanne de commande telle que précitée.

Un dernier élément de pulvérisation 130 est formé par une 

deuxième buse de pulvérisation d’eau 133 et dont l’alimentation est contrôlée 

par une vanne de commande 140 telle que décrite précédemment.

Comme le montrent plus particulièrement les figures 2 et 4, l’arbre à 

came 151 comprend une unique came 160 pour permettre le déplacement 

en translation du corps mobile 143 de la vanne de commande 140 associée.

Sur la figure 4, on a représenté de profil la came 160 montée sur 

l’arbre à came 151.

Cette came 160 présente ici un contour 161 particulier qui coopère 
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au moins en partie avec l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la 

vanne de commande 140 pour le déplacer en translation de manière fine et 
précise, selon l’axe de translation D1.

Plus particulièrement, la came 160 présente deux cercles virtuels 

E1, E2, de même centre C situé sur l’axe de rotation R1 de l’arbre à came 

151, représentés par des pointillés sur la figure 4, entre lesquels s’inscrit le 

contour 161 de la came 160.
Un petit cercle E1 comprend un rayon N1 inférieur au rayon N2 du 

grand cercle E2.

Une première portion 162 du contour 161, de forme générale 

circulaire, se situe sur le petit cercle E1 ; et une deuxième portion 163 du 

contour 161 se situe sur le grand cercle E2.

En l’occurrence, lorsque l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 

de la vanne de commande 140 est en contact avec la première portion 162, 

la deuxième buse de pulvérisation 133 est alimentée en eau sous pression 

avec un débit maximal, dite « portion de débit maximal 162 >> (voir figure 9), 

tandis que lorsque l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la vanne de 

commande 140 est en contact avec la deuxième portion 163, la deuxième 

buse de pulvérisation 133 ne pulvérise ni d’eau sous pression ni d’air sous 

pression (voir figure 5), dite « portion au repos 163 >>.

La portion de débit maximal 162 du contour 161 de la came 160 

s’étend ici sur un angle d’environ 270 degrés. La portion au repos 163 du 

contour 161 de la came 160 s’étend ici sur un angle de quelques degrés, ici 

cet angle est inférieur à 20 degrés.

Ces portions de débit maximal 162 et de repos 163 du contour 161 

de la came 160 sont reliées, d’un côté, par une troisième portion 164 de 

contour 161, dite « portion de transition 164 >>, agencée de telle sorte qu’elle 

permet un déplacement en translation de l’extrémité libre 149 du corps 

mobile 143 de la vanne de commande 140, et, d’un autre côté, par une 

quatrième portion 165 de contour 161, dite « portion de butée 165 >>, qui 

forme les moyens de butée 165 pour l’extrémité libre 149 du corps mobile
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143 de la vanne de commande 140.

Plus particulièrement, la portion de transition 164 est adaptée à 

déplacer en translation l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la vanne 

de commande 140 sur une distance égale à la différence entre les valeurs 

des premier et deuxième rayons N1, N2.

Cette portion de transition 164 présente ici une forme courbe 

convexe.

Au cours de ce déplacement en translation, il est prévu d’effectuer 

une purge d’eau par de l’air sous pression pour permettre d’évacuer les 

gouttelettes d’eau encore présentes dans la deuxième buse de 

pulvérisation 133.

La distance précitée est ici comprise avantageusement entre 10 

millimètres et 20 millimètres.

Le premier rayon N1 est ici compris avantageusement entre 10 

millimètres et 20 millimètres, tandis que le deuxième rayon N2 est ici compris 

avantageusement entre 20 millimètres et 40 millimètres.
Cette portion de transition 164 du contour 161 de la came 160 

s’étend sur un angle F1 égal ici à 68 degrés (voir figure 4), mais on pourrait 

envisager qu’elle s’étende sur un angle différent, par exemple un angle plus 

grand ou un angle plus petit en fonction notamment des moyens de contrôle 

de vitesse et des moyens de position de la rotation de l’arbre à came.

La portion de butée 165 présente ici au moins une tangente 

passant par le centre C de manière à bloquer la rotation de l’arbre à came(s) 

151 ; 251 dans l’un des sens de rotation S1, S2.
En conclusion,

- lorsque l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la vanne de 

commande 140 est en contact avec la portion de débit maximal 162 du 

contour 161 de la came 160, la vanne de commande 140 est dans une 

position autorisant l’eau sous pression et interdisant l’air sous pression (voir 

figure 9) ;

- lorsque l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la vanne de 
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commande 140 est en contact avec la portion de transition 164 du contour 

161 de la came 160, la vanne de commande 140 effectue la purge de la 

deuxième buse de pulvérisation 133 par de l’air sous pression avant 
d’autoriser ou d’interdire l’alimentation en eau sous pression de cette 

deuxième buse de pulvérisation 133 (voir figures 6, 7 et 8) ; et

- lorsque l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la vanne de 

commande 140 est en contact avec la portion de repos 163 du contour 161 

de la came 160, la vanne de commande 140 est dans une position 

interdisant l’eau sous pression et l’air sous pression ; et la deuxième buse de 

pulvérisation 133 est dépourvue de gouttelettes d’eau grâce à la purge d’air 

(voir figure 5).

Sur les figures 6, 8 et 9, on a représenté respectivement par des 
flèches 11, 21 le chemin de l’eau sous pression ou de l’air sous pression à 

travers la deuxième buse de pulvérisation 133.

Sur les figures 5 et 6, on a représenté deux positions angulaires 

différentes de l’arbre à came 151. De la figure 5 à la figure 6, l’arbre à came 

151 a été déplacé dans le deuxième sens de rotation S2 d’un angle de 16 

degrés, ce qui représente ici un déplacement en translation de 3 millimètres 

de l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la vanne de commande 140, 

correspondant à une ouverture de l’alimentation en air sous pression de la 

deuxième buse de pulvérisation 133.

Sur les figures 5 et 7, on a représenté deux positions angulaires 

différentes de l’arbre à came 151. De la figure 5 à la figure 7, l’arbre à came 

151 a été déplacé dans le deuxième sens de rotation S2 d’un angle de 29 

degrés, ce qui représente ici un déplacement en translation de 7 millimètres 

de l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la vanne de commande 140, 

correspondant ici à une fermeture de l’alimentation en air sous pression de la 

deuxième buse de pulvérisation 133.

Sur les figures 5 et 8, on a représenté deux positions angulaires 

différentes de l’arbre à came 151. De la figure 5 à la figure 8, l’arbre à came 

151 a été déplacé dans le deuxième sens de rotation S2 d’un angle de 44 
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degrés, ce qui représente ici un déplacement en translation de 11 millimètres 

de l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la vanne de commande 140, 

correspondant ici à une ouverture de l’alimentation en eau sous pression de 

la deuxième buse de pulvérisation 133.

Sur les figures 5 et 9, on a représenté deux positions angulaires 

différentes de l’arbre à came 151. De la figure 5 à la figure 9, l’arbre à came 

151 a été déplacé dans le deuxième sens de rotation S2 d’un angle de 68 

degrés, ce qui représente ici un déplacement en translation de 16 millimètres 

de l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la vanne de commande 140, 

correspondant ici à une pleine ouverture de l’alimentation en eau sous 

pression de la deuxième buse de pulvérisation 133.

Selon une variante de réalisation de celui représenté sur les figures 

1 à 9, on pourrait envisager que l’actionneur soit dépourvu de moyens de 

contrôle de vitesse et de position.

En pratique, pour mettre en oeuvre une telle tête d’enneigement 

100, on utilise un procédé de fonctionnement qui permet notamment 

d’assurer l’évacuation des gouttelettes d’eau de la deuxième buse de 
pulvérisation 133 après avoir interdit l’alimentation en eau sous pression de 

cette deuxième buse de pulvérisation 133 (voir figure 9), via la purge d’air 
sous pression.

Ainsi, le procédé de fonctionnement sera ici décrit plus en détails 

selon le premier sens de rotation S1, c’est-à-dire depuis un état 

correspondant à une pleine ouverture de l’alimentation en eau sous pression 

de la deuxième buse de pulvérisation 133 (voir figure 9) vers un état dans 

lequel la deuxième buse de pulvérisation 133 a été purgée d’eau par de l’air 

sous pression et n’est alimentée ni en eau sous pression ni en air sous 

pression (voir figure 5).

Ce procédé de fonctionnement comprend les étapes suivantes, 

pilotées automatiquement par les moyens de contrôle de vitesse et de 

contrôle de position du mouvement de rotation, selon lesquelles :

a) on pilote l’arbre à came 151 pour manoeuvrer la vanne de 
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commande 140 dans une configuration autorisant l’alimentation en eau sous 

pression de la deuxième buse de pulvérisation 133 d’eau (voir figure 9),

b) on pilote l’arbre à came 151 dans le premier sens de rotation S1 

pour manoeuvrer la vanne de commande 140 dans une configuration 

interdisant l’alimentation en eau sous pression de la deuxième buse de 

pulvérisation 133 (voir figures 8 et 7),

c) on pilote l’arbre à came 151 dans le premier sens de rotation S1 

pour manoeuvrer la vanne de commande 140 dans une configuration 

autorisant l’alimentation en air sous pression de la deuxième buse de 

pulvérisation 133, de manière à assurer l’évacuation de l’eau de la deuxième 

buse de pulvérisation 133 (voir figures 7 et 6) par une purge d’air, puis

d) on pilote l’arbre à came 151 dans ledit premier sens de rotation 

S1 pour manoeuvrer la vanne de commande 140 dans une configuration 

interdisant l’alimentation en air sous pression de la deuxième buse de 

pulvérisation 133 (voir figures 6 et 5).

En d’autres termes, ces étapes a), b), c) puis d) correspondent ici à 

un déplacement de l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la vanne de 

commande 140 sur la portion de transition 164 du contour 161 de la came 

160 dans le premier sens de rotation S1.

Pour alimenter de nouveau en eau sous pression la deuxième buse 

de pulvérisation 133, on pilote l’arbre à came 151 dans le deuxième sens de 

rotation S2 de manière à réaliser les étapes d), c), b) puis a) (voir figures 5 

à 9).

Le second mode de réalisation est illustré en particulier sur les 

figures 10 à 21.

Selon ce deuxième mode de réalisation, le corps 201 du dispositif 

200 comprend onze éléments de pulvérisation 230.

De manière analogue au premier mode de réalisation représenté 

sur les figures 1 à 9, le corps 201 de la tête d’enneigement 200 comprend, 

d’une part, trois dispositifs de nucléation 232 identiques ou similaires à ceux 

décrits précédemment, et, d’autre part, huit buses de pulvérisation 231,233,
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234, 235.

Les buses de pulvérisation 231, 233, 234, 235 sont réparties par 

paires, dans la branche supérieure 210 du corps 201 et de manière 

symétrique par rapport au plan A2-A2, cela sur quatre niveaux différents des 

conduits 10, 20 en eau sous pression et en air sous pression.

Deux buses de pulvérisation 231, les plus proches de l’extrémité 

supérieure libre de la branche supérieure 210, sont chacune alimentées 

directement en eau sous pression.

Les autres buses de pulvérisation 233, 234, 235 d’un même niveau 

sont alimentées en eau sous pression par l’intermédiaire d’une même vanne 

de commande 240.

Les différentes vannes de commande 240 sont également 

disposées chacune à des niveaux différents des conduits 10, 20 en eau sous 
pression et en air sous pression.

Ces vannes de commande 240 étant analogues à celles décrites 

précédemment dans le premier mode de réalisation représenté sur les 

figures 1 à 9, ne seront pas ici décrites en détails.

Avantageusement, comme le montrent les figures 11 et 12, ces 

vannes de commande 240 sont pilotées par un même arbre à cames 251 qui 

est manoeuvré en rotation par un actionneur unique 253 tel que décrit 

précédemment dans le cadre du premier mode de réalisation.

Ici, l’arbre à cames 251 est équipé de plusieurs cames 260, 270, 

280, réparties sur sa hauteur, destinées chacune à piloter l’une des vannes 

de commande 240.

Ces cames 260, 270, 280 présentent chacune un contour 261,271, 

281 particulier, qui dépend avantageusement du nombre de cames 

agencées sur l’arbre à cames 251 et aussi de la séquence souhaitée 

d’alimentation en air ou en eau sous pression des buses de pulvérisations 

d’eau 233, 234, 235

Le profil de ces trois cames 260, 270, 280 est ici tel que, pour au 

moins une position de l’arbre à cames 251, les vannes de commande 240 
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associées aux buses de pulvérisation d’eau 233, 234, 235 sont destinées à 

être dans des positions d’autorisation / interdiction d’alimentation en eau 

sous pression ou en air sous pression qui sont différentes pour chacune des 

buses de pulvérisation 233, 234, 235 associées, tel que représenté sur les 

figures 18 à 21.

Ainsi, le profil de chaque came 260, 270, 280 est prévu pour 

réaliser un séquençage particulier (ou cinématique particulière) permettant 

de contrôler la quantité d’eau sous pression alimentant chacune des buses 

de pulvérisation 233, 234, 235 et donc la production de neige de culture.

Sur les figures 13 à 17, on a représenté en coupe la tête 

d’enneigement 200 de la figure 10 selon le plan B2-B2, dans lesquelles la 

came 260 et la vanne de commande 240 associées sont, respectivement, 

dans des positions angulaires et des positions en translation différentes.

Les positions de l’extrémité libre 249 du corps mobile 243 de la 

vanne de commande 240 représentées sur les figures 13 à 17 sont ici 

identiques à celles de l’extrémité libre 149 du corps mobile 143 de la vanne 

de commande 240 représentées respectivement sur les figures 5 à 9.

Ici, seuls le contour 261 et les positions angulaires de la came 260 

représentées sur les figures 13 à 17 sont différents.

Ainsi, la position angulaire de la came 260 de la figure 13 

correspond à 0 degré, celle de la figure 14 correspond à 220 degrés, celle de 

la figure 15 correspond à 233 degrés, celle de la figure 16 correspond à 248 

degrés et celle de la figure 17 correspond à 272 degrés.

Comme le montrent plus particulièrement les figures 18 à 21, 

chaque came 260, 270, 280 comprend ici, au moins sur son contour 261, 

271,281 les portions suivantes :

- la portion de débit maximal 262, 272, 282,

- la portion au repos 263, 273, 283,

- la portion de transition 264, 274, 284 et

- la portion de butée 265, 275, 285.

Les trois cames 260, 270, 280 représentées ici peuvent être dans 
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six combinaisons différentes de production de neige de culture dans 

lesquelles les buses de pulvérisation 233, 234, 235 - soit pulvérisent de l’eau 

sous pression à un débit maximal, - soit ne sont pas alimentées en eau sous 
pression.

Ces combinaisons sont ici représentées chacune par des segments 

angulaires G1, G2, G3, G4, G5, G6 passant par l’axe de rotation R2 de 

l’arbre à cames 251 et séparés angulairement deux à deux de 68 degrés 

(excepté pour le passage du segment G6 à G1).

Plus particulièrement, la rotation de l’arbre à cames 251 permet 

d’amener, successivement et indépendamment, chacun des segments 

angulaires G1, G2, G3, G4, G5, G6 en regard des vannes de commande 

240, avec :

- en G1, seules les buses de pulvérisation 231 alimentée en direct 

pulvérisent de l’eau sous pression (les buses de pulvérisation 233, 234, 235 

ne sont pas alimentées en eau sous pression) ;

- en G2, deux paires de buses de pulvérisations 231, 233 

pulvérisent de l’eau sous pression ;

- en G3, deux autres paires de buses de pulvérisations 231, 234 

pulvérisent de l’eau sous pression ;

- en G4, les buses de pulvérisations 231, 233, 234 pulvérisent de 

l’eau sous pression ;

- en G5, les buses de pulvérisations 231, 234, 235 pulvérisent de 

l’eau sous pression ; et

- en G6, toutes les buses de pulvérisations 231, 233, 234, 235 

pulvérisent de l’eau sous pression.

En pratique, pour mettre en oeuvre une telle tête d’enneigement 

200, on utilise un procédé de fonctionnement analogue à celui décrit 

précédemment pour la tête d’enneigement représentée sur les figures 1 à 9.

Il est seulement nécessaire de piloter la rotation de l’arbre à cames 

251 dans l’un des deux sens de rotation S1, S2 pour permettre de régler le 

nombre de buses de pulvérisation 233, 234, 235 à alimenter en eau sous 
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pression de manière à produire la quantité de neige de culture souhaitée.

Sur les figures 22 et 23, on a représenté deux autres arbres à 

cames 351 ; 451 pour des têtes d’enneigement (non représentée pour la 

came de la figure 22) conformes à l’invention.

Ces arbres à came 351 ; 451 analogues à ceux décrits 

précédemment, se distinguent de ces derniers par le nombre de cames qu’ils 

comportent.

Sur la figure 22, l’arbre à cames 351 comprend uniquement deux 

cames 360, 370 présentant ici un profil particulier permettant une séquence 

de pilotage de l’alimentation en eau sous pression particulière des vannes de 

commande (non représentées).

L’arbre à cames 451 représenté sur la figure 23, est quant à lui 

analogue à celui représenté sur la figure 12, notamment du fait qu’il 

comporte trois cames 460, 470, 480 pour le pilotage d’au moins trois vannes 

de commande 240 (voir figure 24).

Il s’en distingue uniquement par le fait qu’il comporte encore une 

came de butée 489, consistant ici en un disque muni d’un ergot radial sur sa 

périphérie.

Le dispositif recevant un tel arbre à cames 451, représenté sur la 

figure 24, est similaire à celui décrit ci-dessus en relation avec la figure 11. 

Par souci de simplification, les repères numériques employés pour la 

description de cette figure 11 seront ici conservés pour désigner les éléments 

structurels identiques ou similaires.

En particulier, comme représenté sur cette figure 24, la face arrière 

de la branche inférieure 220 de son corps 201, opposée à la face avant 211 

et destinée à venir en regard de l’arbre à cames 451, comprend un élément 

de butée 488 fixe.

Cet élément de butée 488 s’étend en saillie de cette face arrière, en 

regard de la came de butée 489 précitée.

Cette came de butée 489 présente un profil qui permet de réaliser 

une butée mécanique en rotation pour l’arbre à cames 451, contre l’élément 
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de butée 488 fixe, définissant ainsi les positions de fin de course en rotation.

Cet élément de butée 488 fixe consiste ici en une vis agencée dans 

la branche inférieure 220 du corps 201.

Comme on peut le voir sur les figures 3, 12, 22 et 23, les arbres à 

came(s) 151, 251, 351, 451 comportent chacun des moyens de blocage 

155 ; 255 ; 355 ; 455 en translation selon leurs axes de rotation R1 ; R2 ; 

R3 ; R4 respectifs.

Ces moyens de blocage 155 ; 255 ; 355 ; 455 sont ici formés par 

deux disques 155; 255; 355; 455 qui présentent chacun un diamètre 

extérieur supérieur au diamètre de l’arbre à came(s) 151 ; 251 ; 351 ; 451, et, 

qui s’étendent autour de l’axe de rotation R1 ; R2 ; R3 ; R4 de l’arbre à 

came(s) 151 ; 251 ; 351 ; 451.

Entre ces deux disques 155 ; 255 ; 355 ; 455 d’un même arbre à 

came(s) 151, 251, 351, 451 sont agencées respectivement la ou les cames 

160 ; 260, 270, 280 ; 360, 370 ; 460, 470, 480, 489 décrites précédemment.

Comme le montrent plus particulièrement les figures 2, 11 et 24, le 

corps 101 ; 201 de la tête d’enneigement 100 ; 200 comprend des moyens 

de maintien 190 ; 290 des moyens de pilotage 150 ; 250.

Ces moyens de maintien 190 ; 290 sont agencés sur une face 

arrière 112 ; 212 de la branche inférieure 120 ; 220 du corps 101 ; 201, 

opposée à la face avant 111 ; 211.

Ils présentent ici deux bras 191 ; 291 qui s’étendent depuis cette 

face arrière 112 ; 212 selon des axes parallèles à l’axe de translation D1, D2.

Comme le montrent plus particulièrement les figures 2 et 11, ces 

bras 191 ; 291 comportent chacun une ouverture d’accueil 192; 292 qui 

débouche de part et d’autre de chacun des bras 191 ; 291, et qui s’étend 

autour de l’axe de rotation R1, R2 de l’arbre à came(s) 151 ; 251.

Dans chacune de ces ouvertures d’accueil 192 ; 292 est prévu un 

roulement 193 ; 293 adapté ici à laisser libre en rotation l’arbre à came(s) 

151 ; 251, par rapport au corps 101 ; 201 de la tête d’enneigement 100 ; 200, 

autour de son axe de rotation R1 ; R2.
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Ces roulements 193; 293 forment également ici des butées 

coopérant avec les disques 155 ; 255 de l’arbre à came(s) pour bloquer 
l’arbre à came(s) 151 ; 251 en translation, selon l’axe de rotation R1 ; R2.

La présente invention n’est pas limitée aux modes de réalisation 

décrits et représentés, mais l’homme du métier saura y apporter toute 

variante conforme à son esprit.

On pourrait envisager un moteur unidirectionnel et une came 

dépourvue d’une portion de butée ou d’une came de butée.

On pourrait également envisager une came déplaçant en 
translation au moins une vanne de commande pour contrôler l’alimentation 

en air sous pression et/ou en eau sous pression d’au moins une buse de 
pulvérisation ou encore d’un dispositif de nucléation.

Selon une variante de réalisation non représentée, on pourrait 

également envisager, d’une part, des vannes de commande agencées à 

proximité de l’extrémité de la perche fixée dans le sol et, d’autre part, que 

ces vannes de commande soient pilotées chacune au moins par une came 
agencée sur un arbre à came(s) entraîné en rotation par un actionneur.

En outre, on pourrait envisager que la même came pilote deux 

vannes de commande différentes.

On obtient ainsi un dispositif pour la fabrication de neige de culture 

qui est de structure simple et qui permet de piloter très finement et très 

précisément la ou les vannes de commande d’une ou de plusieurs buses de 

pulvérisation.

On peut également facilement obtenir des combinaisons différentes 

de fonctionnement d’une pluralité de buses de pulvérisation.
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- REVENDICATIONS-

1. Dispositif pour la fabrication de neige de culture, comprenant un 

corps (101 ; 201) comportant :

- un conduit (10) d’alimentation en eau sous pression

- un conduit (20) d’alimentation en air sous pression,

- au moins un élément de pulvérisation (130 ; 230) d’eau ou d’un 

mélange d’air et d’eau, et

- au moins une vanne de commande (140 ; 240) pour le réglage de 

l’alimentation en eau sous pression et éventuellement en air sous pression 

dudit élément de pulvérisation (130 ; 230), et

- des moyens de pilotage (150 ; 250) destinés à piloter ladite vanne 

de commande (140; 240), lesquels moyens de pilotage (150; 250) 

comprennent un arbre à came(s) (151 ; 251 ; 351 ; 451) entraîné en rotation 

autour de son axe longitudinal (R1 ; R2 ; R3 ; R4) par un actionneur (153 ; 

253),

ladite vanne de commande (140 ; 240) coopérant avec une came (160 ; 260, 

270, 280 ; 360, 370 ; 460, 470, 480) portée par ledit arbre à came(s) (151 ; 

251 ; 351 ; 451), 

caractérisé en ce que ladite vanne de commande (140 ; 240) est placée sur 

ledit conduit d’alimentation (10) en eau sous pression et sur ledit conduit (20) 

d’alimentation en air sous pression, et comporte sur une partie de son 

pourtour, au moins une chambre d’eau (144 ; 244) destinée à être alimentée 

en eau sous pression par ledit conduit d’alimentation (10) en eau sous 

pression, et, au moins une chambre d’air (145 ; 245) destinée à être 

alimentée en air sous pression par ledit conduit d’alimentation (20) en air 

sous pression, laquelle vanne de commande (140 ; 240) comprend un corps 

fixe (141 ; 241) en forme générale de tube délimitant un logement interne 

(142; 242) dans lequel est logé un corps mobile (142 ; 243), mobile en 

translation selon un axe de translation (D1, D2) s’étendant

perpendiculairement audit axe longitudinal (R1, R2, R3, R4) dudit arbre à 

came(s) (151 ; 251 ; 351 ; 451).
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2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en ce que ledit 

corps (101 ; 201) comprend au moins deux vannes de commande (240) qui 

sont chacune disposées à des niveaux différents dudit conduit (20) en air 

sous pression et dudit conduit (10) en eau sous pression et, lesquelles 

vannes de commande (240) sont chacune pilotées par une came (260, 270, 

280) agencée sur l’arbre à came(s) (251) desdits moyens de pilotage (250).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 1 ou 2, 

caractérisé en ce qu’il comporte au moins un élément de pulvérisation en 

forme de dispositif de nucléation (132 ; 232).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, 

caractérisé en ce qu’il comporte au moins un élément de pulvérisation en 

forme de buse de pulvérisation d’eau (133 ; 233 ; 234 ; 235).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 1 à 4, dans 

lequel au moins l’une des cames (160 ; 260, 270, 280 ; 360, 370 ; 460, 470, 

480) présente un profil tel que la vanne de commande (140 ; 240) avec 

laquelle ladite came coopère est mobile entre au moins deux positions :

- une position autorisant l’alimentation en eau sous pression et/ou 

en air sous pression dudit élément de pulvérisation (130 ; 230), et

- une position interdisant l’alimentation en eau sous pression et/ou 

en air sous pression dudit élément de pulvérisation (130 ; 230).

6. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel ledit élément de 

pulvérisation (130 ; 230) comprend au moins une buse de pulvérisation d’eau 

(133; 233, 234, 235), les première et deuxième positions autorisant et 

interdisant respectivement l’alimentation en eau sous pression de ladite buse 

de pulvérisation d’eau (133 ; 233, 234, 235), et dans lequel chaque came 

(160 ; 260, 270, 280 ; 360, 370 ; 460, 470, 480) présente un profil tel que 

chaque vanne de commande (140 ; 240) avec laquelle elle coopère est 

mobile jusqu’à une troisième position, différente desdites première et 

deuxième positions, autorisant l’alimentation en air sous pression de ladite 

buse de pulvérisation d’eau (133 ; 233, 234, 235).

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel le profil d’au
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moins deux cames (260, 270, 280) est tel que les vannes de commande 

(240) associées aux buses de pulvérisation d’eau (233, 234, 235), sont 

adaptées, pour une même position de l’arbre à came(s) (251), à être dans 

des positions différentes entre elles.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications 1 à 7, dans 

lequel le corps (101 ; 201) comprend des moyens de rappel (145 ; 245) de 

chaque vanne de commande (140 ; 240) vers une position dans laquelle une 

extrémité libre (149 ; 249) de chacune desdites vannes de commande (140 ; 

240), en regard de ladite came (160 ; 260, 270, 280 ; 360, 370 ; 460, 470, 

480), assure un appui contre ladite came (160 ; 260, 270, 280 ; 360, 370 ; 

460, 470, 480) en regard.

9. Dispositif selon la revendication 8, dans lequel les moyens de 

rappel (145 ; 245) sont formés par l’air sous pression circulant dans un 

conduit d’alimentation (20) en air sous pression, par exemple une 

alimentation d’air d’un dispositif de nucléation (132 ; 232).

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 9, dans lequel 

l’actionneur (153 ; 253) comprend un moteur (153 ; 253) bidirectionnel qui 

entraîne en rotation ledit arbre à came(s) (151 ; 251 ; 351 ; 451), lequel moteur 

(153 ; 253) est associé à des moyens de contrôle de vitesse et de contrôle 

de position de l’arbre à came(s) (151 ; 251; 351; 451).

11. Installation d’enneigement qui comprend une perche, et un 

dispositif (100; 200) selon l’une des revendications 1 à 10, dans laquelle 

ledit dispositif (100 ; 200) est agencé à une extrémité libre de ladite perche.

12. Procédé de fonctionnement d’un dispositif (100 ; 200) selon 

l’une des revendications 1 à 10 ou d’une installation selon la revendication 11 

équipée dudit dispositif (100 ; 200), l’élément de pulvérisation (130 ; 230) 

comprenant au moins une buse de pulvérisation d’eau (133 ; 233, 234, 235), 

ledit procédé de fonctionnement comprenant les étapes selon lesquelles :

a) on pilote ledit arbre à came(s) (151 ; 251; 351; 451) pour 

autoriser l’alimentation en eau sous pression de ladite buse de pulvérisation 

d’eau (133; 233, 234, 235) via ladite vanne de commande (140; 240)



2995391

29

associée,

b) on pilote ledit arbre à came(s) (151 ; 251; 351; 451) dans un 

premier sens de rotation (S1) pour interdire l’alimentation en eau sous 

pression de ladite buse de pulvérisation d’eau (133 ; 233, 234, 235),

5 c) on pilote ledit arbre à came(s) (151 ; 251; 351; 451) dans ledit

premier sens de rotation (S1) pour autoriser l’alimentation en air sous

pression de ladite buse de pulvérisation d’eau (133; 233, 234, 235) de

manière à assurer l’évacuation de l’eau sous pression de ladite buse de

pulvérisation d’eau (133 ; 233, 234, 235), puis

10 d) on pilote ledit arbre à came(s) (151 ; 251; 351; 451) dans ledit

premier sens de rotation (S1) pour interdire l’alimentation en air sous

pression de ladite buse de pulvérisation d’eau (133 ; 233, 234, 235).

13. Procédé de fonctionnement selon la revendication 12, qui 

comprend l’étape additionnelle selon laquelle :

15 e) on pilote ledit arbre à came(s) (151 ; 251; 351; 451) dans un

deuxième sens de rotation (S2), opposé audit premier sens de rotation (S1), 

de manière à réaliser les étapes successives d), c), b) puis a).
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